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ART. 2. - Le ministre <k la France d'OUtre-mer, 
le ministre de la défense nationale, le ministre des 
finances et <ks affaiœs éoonomiques, le ministre du 

r:

· .budget, le secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réfonne administrative et le ministre d'Etat 
dlaJ'gé des relations a""c les Etats associés sont char
8'és. challUn en ce qui le ooncerne, de l'exécution du 

ésent d~cret, qui sera publié au Jou.rnat qi/ide! de ~ 
a Répubhque française. 

Fait à Paris, le lOT septembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres : 


lA minisÛ'e lk lu. F.rIlllCtl d'OtItre..mer. 
François MITTERRAND. 

L8 milIisÛ'e il:Etal. 
c/uvlgé lks relations al'è1C tes EtoJs. Q,fi,SocMs, 

Jean LETOURNEA.u. 
ÜJ 	minJ.stre lk la li#lellSe lIflIiol4lle, 

Jules MocH. 
Le mif/iIIIre diII Ilnanedl 

el /les allair. f'JoMIll/iiUCS, 
Maurlce·PETSCHE. 

l.tJ ItIiJtJ.stre d4s WnmzC8$ et des affaires économiques; 

. \ mbilsÛ'e du Blldget, plU' iniJrim, 


MAUIUCl:..PfTSCHE. 
Le 	secrJtaire d'état d la fonction publique 

et d lu. rél.orme admûtistrative, 
Pie!Te MÉTAYER. 

Tr....... P"bll.. 


AIm,ETE No 739-50/Cab. du 16 septembre 1950. 

LE OOWERNEUR DI!II COLONIES, 
OFPlClœ D! LA U!OION D'HONNeuR, 

COM.MlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQue AU Tao:> p. J., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant ~ attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admilUstrative du terrItoire du Togo et créatioa d'asaembUe! 

· repl'éaeman-; 
· Vu le décret du 16 avnl 1924 sur Je mode de promulgation 
rt de publIcation des text<s règlementaires au Togo;· 

Vu Je décret du 16 octobre 1948 créant ....., allocation spé. 

da)e en fa"eur de eertains élèves des gra.ttd<s écoles pour le 

recrutement d'ong'énl<'Urs.adjOlnll> des travaux publiai de la 

l'ran<:<! d'outre·mer, promulgué au Togo le 4 novembre 1948; 


ARRETE: 
ARTICLE P~EMlER. Est prOmulgué danS le Terri· 


toire du Togo le décret no 50-1114 du 9 septemore 

1950 modifiant le décret du 16 octobre 1948 créant 


'UDt allocation spéciale en faveur de certainS élèves 
des grandes écoles pour le recrutement d'ingénieurs
.adjoints des travaux puolics de la France d'OUtre
mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. pUoIié 
ct œmmuniqué partout OÙ besoin sera. . 

Lomé, le 16 septembre 1950. 
Y. 	 DIoo. --_..._-

DECRET NI! 50-1114 du 9 septembre 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rap,port du mlOlsIre de la Franoe d'outre..m<!r et du 

"""rétaJ", d Etat à la Fr_ d'outl<'-mer, 
Vu le déerd du 16 juîllel 1944 portant organi.at"", lténé

raie <les serVices des travaux publics, des mines et des "",l! 
niques industrrelles de la France d'outre.mer et atatu1 du pel" 
sonnel et les tex1eS qui l'ont modif'é, notamment le déCrêI 
du 1\ juillet 1945; 

Vu le décret du 16 octobre 1948 créant une allocatiOll .~ 
ciale en faveur de certam. élève. dèS gr3JldQi écoles pour le 
recrutement cI'ingénieurs adjoinll> d... lravaux publiai· de la 
France d)çutrt'!~mer; ;, 

Vu 	 le décret du 24 juillet 1950 fixant a.. altribullol1l!\ de 
M. 	(.offm, .«réta"" d'Etat à la Fr"""" d'outre-mer; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de l'alloéatiOll 
prévue il l'article 1er du décret du 16 ocrobl:e 1948 
susvisé est porté, il rompter du t ... ocrobre 1950, il 
t SO.OOO F par an payable en dix mensualités. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'ou:tre-mer et 
le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer sont char
gés <k l'exécution du présent. décret, qui sera publié 
au /0IIr/UII; oflicl.el de la République française et Inséré 
au BldIetin officiel du ministère de la France d'outre
mer, 

f:ait à Paris, le 9 septembre 1950. 
, R. PLEVEN. 

Par le président du oonsei! des ministres : 

Le 11liIUsÛ'e de lu. F.rQMe d'{)JJÛ'e-mer, 
François MlTTERRAIIi>. 

Le secrétaire d'Etat à la F.rllllCe d'OuJre_mQ, 
Louis COFFIN. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F. 


.4.RRETE N° 5254 S. ET. du 17 octobre 1919. 
LE HAUT COMMISSAIRE 08 LA RéPUBLIQUB, GOUV8R

NEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCQDI!NTALE 'llRANÇAISII, 
GRAND OFFICIER DE LA LÉGION O'HONNElllI, 

Vu le décret du 18 octobre 190~, réorgalllsant te Gouver_ 
nement général de l'Afnque occideutak franÇJlise, modifié rt 
<:O!I1plété par les déerets des 4 déoembre 1920 et 30 mars 
1925~, 

Vu la 10' lI'l 47·1629 du 29 août 1947, fixant Je régtlDe 
éIecroral, la composltioll, le tonct_t et la oompéteDœ
des A....mhlées de Groupe <II Afrique oo:ident:ote fr3nça!l!e 
et en Afrique équatoriale franÇJl"", dJkIi Gran~ 00nIéi1s; 

Vu 	 la déléglltJoD donnée par le Grand Conseil à sa CommiL 
SIOtl permanente, le 2 juin 1949; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - Est rendu,e exécutoire en 

Afrique occidentale française la délibération de la 
Commission permanente du Grand Conseil de l'Afrl
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que occidentale française, en .Iale du 29 sey!embrc 
1949, publiée ci-après, fixant le tarif des f,'ais d,> 
jUlitioc en matière civile et eommerciale, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et 
publié au Jour1llJ.l officiel de l'AtrIque occidentale 
française. 

Dakar, le 1? octobre 1949. 
Pour le Haut Commissaire et par délégation; 

Le bouverneur Secréw're général,
CHAUVE'. 

DBLIBERAT/ON du 29 septembre, 1949 
LA COMMiSSioN PE!lMANENTE 00 ORAND CONSEIL DE 

L'AFRIQUE ClCClbtNTALE FRANÇAiS/;:, 

Délibérant en matière de ta"f des frai. de justice, oonfur_ 
mement .ux dISpositIonS de l'.rUcre 38, 23'> de la 'lOI ",.. 47
1629 du 29 IIOilt 1947 et en vertu de la déléglatian qUI lui 
• été donn~ par re Orand Con""il dans sa oéanc< du ~ 
ju.... 1949, 

Vu le déeret du 5 février 1924, relatif aux fr.... de 
justlce en matière crlmilJelle, de pouce correctionnelle et 
de .'mple police, et flxaut les tarifs des fr"'" des Offu:ie", 
publICS en Afnque œcideniale f ..... çaise; 

Vu le dé<:ret du 18 janvier 1925, .utonsant I<! Gouverneur 
général à (."er par arrêté, pris en Conseil de Oouvernement 
et sur la proposition du Prilcureur pral, Chef du ServiCe 

. Judu:iatre : 
1° L~ tarIfs deS fraIS de justice en matière criminelle, de 

police corred1011~lIe et de SllUpIe polie<'; 

'6' Le taux des émoluments de route nature dus aux Officie", 
poblics et mll11stériels al11ll1 qu'aux Avocals..défe_urs " l'oc.. 
caslon de l'exercice de leurs fonctions; 

3<> Le taux des indemnités de transport et de séjour accor. 
d~s aux mag.strats et aux greffiers sur 1... fonds de Justu.: 
crlminelbe ~ 

Vu le dé<:ret du 3tI dé<:<mbr< 1928, autorisant dans les ..,. 
Ion,.. aut..,. que les Antin... et la Réumon et dans 1... pal" 
de pr<>te.<:torat et temtolles sous mandat dépendant du MÎIlUi.. 
tère des COIoll""', les Oouverne,uns ~éraux, les Gouvern<!urs 
et CommISSaIres. de la République, a fixer par voie d'arrêl&! 
les honoraires, les indemnj~ et les frais de justke; 

Vu le décret du 22 mars 1948 fixant, pour la Métropole, le 
tarif des greffiers <:ri matière civile et commerciale; 

Vu 	la 101 no 47-1629, du 29 aoilt 1947, fixant le rég:.."" élec
toral, la composition, le fonCOOMtment et la competence des 
A_bl~s oe groupe en Afrique _ntale français< et en 
Afrtque équatonale française, dif,es < Grands Conaells »; 

Vu l'arrêtè !lIJ 232 A. p" du 3tI janvier 1931, portant règle_ 
ment des fraiS de justice en matière civile et com~ et 
les textes qUI l'ont modifié ou IlOIIIplété, notamment les arrêt<s 
<lu 3tI septembre 1932, 31 juillet 1933, 25 aoIlt 1938, 8 
octobre 1943, 7 oetobre 1946 et 15 juillet 1941; 

Vu le rapport, en date du 19 septembre 1949, du Haut 
CommlSSa"e de là République, Oouverneur gém!ral de l'Afri. 
que ()(lCIdentale f rançuse; 

A adopté, dans sa séance du 29 septembre 1949 
les dispositions sUivantes : 

PREMlERE SECTION 
&AUlllBS ons GREFFIERS 

ARTlCLB PRmllER. - Les j!reffiers des Tribunaux 
de 1re instance et des Justices <It; paix à oompétenoc
étendue de l'Afrique occidentale française ont droit, 
en matière civite et commerciale, aux émoluments 
ci-!lpr~: ' 

JUGEMllNTS 

10 Pour tout jugement porté sur la feuille d'au
dience: 63 francs; 

2<> Pour tout jugement rendu sur requête ou sur 
le rapport des juges commissaires des faillites: SQ
francs; , 

3° Pour la rédaction des qualités d'un jugemeut; 
a) S'il est par défaut: 126 trancs; 
b) S'il est contradictoire: 168 francs. 

PROCÈS-VERBAUX 
40 Pour' la rédaction d'un procès-verbal de rom

pulsolre: 210 francs; 
50 Pour oelle d'un procès-verbal d'interrogatoire 

sur faits et articles; 126 francs' 
&> Assemblée des créanciers d'une faillite pour la 

OOlUl;>osition de l'état des créanciers présumés et la 
nommation des syndics définitifs, f26 francs; 

7° Reddition des comptes des syndics proviSOires 
aux syndics définitifs; 168 francs; 

8° Vérification et affirmation des créances, que 
ces opérations SQient ou non simultanées, savoir ; 

Pour chaque créanoc vérifiée; 28 francs; 
Pour chaque renvoi à l'audienoc, par suite de 

contredit: 28 francs; 
Pour cbaque créance affirmée: 14 trancs; 
9<> Assemblée des créanciers eonstatant le renvoi 

à huitaine: 140 francs; 
100 Assemblée des créanciers dont Jes créance$ 

ont été vérifIées et affirmées, constatant Ja forma
•tion du concordat pu 	 de J'union: 2HJ francsi 

110 Reddition de comptes de syndiC au frulli en 
cas de concordat: 210 francs' 

12<> Reddition de comptes Jes syndics définitifs 
aux syndics de J'union; 210 francs; 

13° Reddition des comptes des syndics aux créan
, ciers: 210 francs; 

14° Assemblée des créanciers pOUl' procéder à une 
délibération non pr.évue par les dispositions précé
deules; 140 francs; 

150 Pour la rédaction du rapport d'un capitaine
de navire à l'arrivée d'un voyage de long cours ou 
de grand cabotage: 168 francs; 

160 Pour la rédaction d'un rapport à l'arrivée d'un 
voyage de petit cabotage, de bornage ou de naviga
tion Ouviale; 98 francs: ' 

17° Paul' la rédaction' du rapport d'un capitaine 
en cas de naufrage ou d'échouement; 168 trancs;' 

18° Pour la déclaration des causes île relâche 
dans un voyage: 98 francs; 

19<> Pour vacation de trois heures li l'apposition 
ou levée des scellés; assistance à un référé 'devant 
le Président du Tribunal de première mstance ou 
le Juge de paix à oomp\'ib:Jnce étendue; rédaction d'un 
proœs-verbal d'ouverture et description d'un tes
tament, bornage et visite des heux; inventaire de 
ballots, caisses, malles, paquets et autres objets œn
fiés à des entrepreneurs de roulage ou de 1IlelIIIa8Il
ries et non réclitmés dans les six mots de l'arriVée. 
à destination, ainsi que des malles, paquets 011 autres 
eolts fermés abandonnés chez des aubergistes, hôte
liers ou logeurs et ceux abandonnés en Douane: 336 
francs, 

Lorsque dans une opération rémunérée à la vaca
tion H1nte n'a pas droit à une Indemnité de 
tr.ans te 

.-
temps du transport aller et retour, 

oomp daIl$ la première vacation. En aucun cas 
le plier ne devra perœV<J.ir un droit fixe pour lei! 
actes rémutllérié:s p,ar vacation. , • 
• 
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La première vacation est toujours due en entier; 
> les vacations subséquentes sont oomptées par trois 
if· heures ou fractions de trois heures; 

'20<> Pwr assistance aux actes de notoriété et à 
tout conseil de famille: 336 francs; 

210 Pour chaque oppositipn aux scellés par dé
claratiou sur le procès-verbal, et pour chaque extrait 
de l'opposition: 28 francs. 

Les extraits demandés sont toujours délivrés, quant 
iaUX expéditions elles ne seront délivrées que sur 
réquisition expresse et par écrit; 

'. 220 Déclaration par le père on la mère oontenant 
. lêmancipation d'un ou plusieurs enfants mineurs: 
·140 francs; 

Même déclaration portant autorisatibn au mineur 
.& faire le commerce: 224 francs. 

'",. (II n'est dû qu'un émolument lorsque cette auto
•. risation est accordée dans l'acte même d'émancipa

tion.) ; 
~ 23° Pour déclaration de sinistre en exécutioll d'une 
(. peliœ d'assurance: 224 francs; 
} 240 Pour francisation d'un navire: 336 francs; 

250 Pour opérer le dépôt d'un testament olographe 
, ou mystique ou de papiers cachetés, non oompris 
" le transport: 336 francs. 

FORMALITÉS ET ACTES DIVERS 

26° Pour l'inscription de chaque cause au rOle: 
84 francs: 

270 Pour la rédaction de l'extrait du jugement de 
faillite à afficher et de celui qui doit être adressé au 
parquet, ensemble: 70 francs; 

2go Pour la rédaction de l'extrait du jugement f~-t 
:tant ou modifiant l'époque à laquelle a eu lieu la 
cessation des paiements: 28 francs; 

29<> Pour la rédaction de l'extrait du jugement et 
d'une copie de l'avis à insérer dans les journaux: 
28 francs; 

30<> Pour chaque copie en sus, lorsque l'inserti,On a 
eu Ueu dans plusieurs journaux: 12 francs: 

31° Pour la rédaction, l'impression el l'enVoi des 
lettres de oonvocation aux créanciers de la faillite par 
chaque lettre de convocation: 14 francs (non oom
pris les frais d'affranchiSsement); 

320 Pour l'avis à donner au jnge de paix, au juge 
commissaire et aux syndics, par lettre d'avis: I4 
francs' 

33° Poor le récépissé à délivrer à chaque créancier 
de la faillite en cas de dépôt de titres: 28 francs; 

34° Pour communication des pièces, procès-ver
baux de renseignements, dans les procédures de 
faillite (un seul droit par faillite quel que soit le 
nombre de créanciers et, une 10is pour toutes): 
.560 francs; 

350 Pour la tenue du registre de comptabilité des 
faillites, la communication de ce registre au failli 
et 41111 créanciers, 'l'établissement des relevt'is tri
mestriels et !euT envoi au Procureur général nar 
trImestre et par faillite: 112 franCS; 

360 Pour la rédaction d'un acte OOWItatant le 
. dépôt au Greffe des actes de constitution, modifica
tion et dissolution de lSQ!:iétés commerciales: 4211 frs.; 

370 Pour la rédaction d'un acte constatant tout 
Butre dépôt 	aulorisépar ta loi: 1411 francs; 

380 Pour la rédaction d'un acte constatant la re
mise de l'affiche des extraits de contrats de mariage
"et autres actes soumiS à œtte formalité, ainsi que des 
jugements en matière & faillite: 56 francs: 

89<> Pour la rédaction de certificats délivrés. par
le greffier dans les cas prévus par les lois ou règle
ments. ou prescrits par jugement: 84 francs; 

40<> Pour la rédaction de cha<!He certifical cons
tatant la vérification d'un extraIt des livres d'un 
commerçant: 56 francs; 

410 Pour la 	rédaction de chaque certificat cons
tatant que les livres d'nn commerçant ont été cotés 
et paraphés: 42 francs; 

420 Pour l'inscription de ce d&rucr certificat sur 
le registre prescrit par l'ordonnance de 1673, Titre 
lU, art. 4: 	28 francs; 

430 Pour chaque lettre individuelle de convoca
tion des membres d'un conseil de famille, pour toute 
autre convocation, billet d'avertissement ct pjour 
tout avis de décision prévus par les. lOis ou regle
ments, affranchissement non compris: 28 francs; 

440 Pour communication, sans déplacement, de 
pièces dont le dépôt est consbté par acte de Greffe: 
28 francs; "

45° Dans les procédures d'ordre et distribution 
par contribution il sera alloué, ppur la oommunica
tian des pièces et procès-verbaux ou état de collo
cation quel 	 que soit w nombre des parties: 

Si la somme principale n'excMe pas 500.000 lrs., 
280 francs; 

Si ene dépasse ce chiffre: 5611 francs; 
Pour tout bordereau et mandat de oollocation: 

126 francs; 
• 	 Pour tout droit d'expédition par page de 31> h
gnes, de 20 à 25 syllabes de la .minute du bordereau 
de collocation en matière d'ordre et de contribution: 
56 francs; 

4&> Il est alloué aux greffiers: 

A. - En 11If1/ière d'l!3Jproprialian pour cause. 
d'utilité publique 

10 Pour chaque expédition ou extrait: 34 francs; 
2<> Pour la rédaction du procès-verbal des <>péra

tiOllll du jury spécial, pour chllque affaire terminée 
par décision 	du Jury rendue exécutoire: 420 francs. 

L'état des dépens est rédigé par le greffier. 
Celle des parties qui requiert la taxe doit, dans 

les trois jours qui suivront la décision du jury, 
remettre au greffier toutes les pièces justiricatives. 

I.e greffier paraphe chaque pièce admise eU taxe, 
avant de la remettre à la partie. • 

Pour chaque article 'de l'état des dépens y compris 
le ~araphe tœs pièces: 60 francs. 

L ordOllnaD.œ d'exécution du magistrat directeur 
du jury, indique la somme des dépens taxés et la 
proportion dans laquelle chaque partie doit la sup
porter. 

B. 	- Pour le dépôt des marque~ de lalmque 
el de commerce 

Pour la rédaction du procès-verbal el p!1Ur le 
co(\t de l'expédition, non compris les trais de tim
bre et d'enregistrement, le droit fixe prévu pour
chaque marque dé))Q8ée en vertu & l'article 4 & 
la loi du 23 jnin 1'1157: 84 francs. 

_Un émolument spécial de 84 francs par dépôt
quel que soit le nombre de marque comprise dans 
le dépôt;

Pour la mention sur lé réperfloi.re: 35 francs. 
En plus des émoluments IiUIIvl/IéII, le greffier est 

remboUrsé des droits & timbre et ·a'e~t.rement.• 
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C. 	- Saisie - arrilt sur les $lllaires et petits
traitements 

Pour .les actes· et formalités et le maniement des 
fonds leur incombant à raison des versements ef
fectués par tes tiers saisis (loi du 27 juillet 1921),
savoir; 

Lettre reoommandée; 28 francs; 
Procès-V>t!I'bal 	 de conciliation: 42 francs; 
Enregistrement au Greffe de la saisie arrêt, d'une 

intervention ou d'une cession: 21 francs; 
Lettre reoommandée contenant notification d'un 

jugement de défaut : 112 francs j 
Copie de l'acle de repartition: 112 francs; 
Extrait de l'acte de répartition: 70 francs; 
Mainlevée collective ou individuelle donnée par

les creanciers 	sur le registre, .lorsqu'elle ne resullera 
l'as d'une décision ou d'un procès-verbal du Juge: 
28 francs. 

D. - Conseil iudiciaire - Interdiction 

Pour la mention de l'extrait sommaire du juge
ment ou de l'arrêt sur le registre spécial: 56 frs.; 

Pour la rédaction et l'envoi du certificat oonsta
tant l'aceùmplissemenl de œtte formalité: 16 fI'. 80; 

Pour la communication sans déplaœment du re
gistre spécial, 	ou pour droit de recherches sanS qu'il 
y ait jamais lieu à double droit pour éommunicalion 
et recherche: 21 franes;· 	 . 

47° II est alloué à titre de droits de recherches 
des actes, jugements et ordonnanœs faits ou rendus 
depuis plus d'une année et dont il n'est pas demandé 
expédition, savoir: 

Pour- la première année: 28 francs; 
Pour chacune des autres années: 14 franes; 
48° Pour chaque légalisation de signature dans les 

CaS prévus par la loi: 21 francs; 
49<> Pour chaque visa d'exploit donné par le gref

fier: 21 fraones; 
500 Pour mention de chaque acte sur le reper.. 

toire: 14 {ranes;
510 Pour 'la rédaction de tables décennales des 

actes de l'Etat civil, pour chaque nom: 411'.20; 
52<> Il est alloué anX greffiers, pour la oopie des 

registres de l'Etat civil dont les doubles ont été 
détruits ou sont en mauvais état: 

Par acte de naissanœ, de reconnaissanœ ou de 
décès: 21 francs; 

Par acte de mariage: 28 tranes; 
Par acte de transcription de jugement: 56 frs., 
Pour collationner la c,opie et en certifIer l'exac

titude: 
Par acle de naissanœ, de reconnaiSSance, de décès, 

de mariage ou de transcription de jugement: 811'.40; 
530 Il est alloué aux greffiers, pour tout acte, 

déclaration ou œrtificat fait ou transcrit au Gretfe 
et qui ne donne pas lieu à un émolument particulier, 
quel que soit le oombre des parties: 140 franes; 

5(0 Il 'est alloué aux greffiers pour les procès
verbaux de prestations de serment: 70 franes. 

Il n'est rien dG toutefois pour les procès. verbaux 
de prestations de sertœnt des fonctionnaires et des 
agents de l'Administration; 

55° Il est alloué :aux greffiers pour nn procès
verbal de délivr.anœ de 1!eoonde grosse; 140 francs. 

\lENTEs .JIJPIqAlRES DE BIENS II\I.MEUBLES 

56" II est alloue aux greffiers pour la oommu
nicalioil sans déplacement; tant du cahier des char
ges que du prOCès-Vfll'b.Iù· d'expertise: 700 fralldl. 

. (Ce droit sera dù, soit qu'il y ait, soit qU'Îl n'y ait 
pas d'expertise.) 	 '. 

Toutefois, si l'expertise a été ordonnée en matière 
de licitation, le droit sera rédmt à 420 Irancs; 

57· Pour le premier dépôt au Greffe, soit du pro
cè-~-verbal d'e"pertise, soit du cahier des charges"
700 francs. 

Le droit de 700 francs est dfi dans les ventes sur 
saisie immobilière; il est dù en CaS de vente f.ar 
suite de surenchère sur aliéuation volontaire. Il n est 
pas dG lorsque la surench"re n'est, comme dans la 
saisie immobilière, qu'un incident de la poursuite;, 
il en est de même en cas de vente sur folle enchère 
sauf pour les venles devant notaire et dont la full;! 
enchère est poursuivie devant le 1ribunal; 

58° Il est aUoué pour droit après vente en justlœ : 
Sur les premiers 500.000 francs, 3 0'0 ; 

Sur la somme excédant 500.000 trancs jusqu'it 
2.000.000, 1,50 Ofo; 

Sur la somme excédant 2.000.000 jusqu'à 6.000.000, 
0,75°'.; 

Sur la somme excédant 6JJOO.000, 0,50 % 
Dans aucun cas les remises ci-dessus fixées ne 

pourront être 	au-dessoUiS de 700 francs. 
Lorsque le prix de l'adjudication ne dépassera pas

4.000 francs les greffiers subiront une réduction du 
quart sur les émoluments à eux dfis par application
du tarif ci -dessus, œla conformément aux dillpœi
tions de l'article 3 § 2 de la loi du 23 octobre 1884., 
.promul~uée dans les colonies par arrêté du 7 join 
1890 (1 article 3 de la loi du 23 octobre 1884 a étê 
modifié pal' le décret-loi du 17 juin 1938); 

59<> Pour les dépôts des COpies collationnées de 
contrats translatifs de propriété, 16& francs, ptus un 
demi-droit par contrat en sus du premier; 

600 Pour l'affichage dans le labhlau placé dans 
l'auditoire: 28 francs. 

DROITS n'EXPÉDITION 

61· Pour chaque rôle d'.e"pédition de jugement 
et actes judiciaires délivrés au" justiciables: 70 fr. 

Cet émolument est réduit de moitié lorsque l'expé-· 
dition est demandée par le Garde des Sceaux, Minis
tre de la justiœ, te Ministre des Territoires d'Outre
Mer, le Gouverneur général, le Procureur de la 
Répnblique et te Juge de pai" à compétenœ étendue 
ou le Juge de paix à compétence restreill.k!. 

Les greffulrs peuvent délivrer à titre de renseigne
l1lit\UIIl Iles copies collationnées qui ne sont ni signées, 
ni revêtues au sœan. de la juridiction, ni cerfifiéell 
conformes des documents de toute nature dépolltls 
au Greffe dont il peut être légalement donné oomm'Ui
nication à œ1ui qui en requiert la copie. Ils délivrent 
d'office, dans les formes ci-dessus indiquées, oopie de 
toute décision judicialre iniervenue dans des eauses 
où des parties sont reprêsentées par des avocats
défenseurs; il est délivré. une copie par avocat-défen
seur en cause. 

Il est alloué aux greffiers de Tribunaux et de$ 
Justices de paix, par rôle de copie: 40 franes .. 

Emoluments aurequels le. greflîer de la Cour d'appel 
Cl droit: 

620 IlJ Pour lotit aele fait <ru inscrit au Greffe, 
qu.el que soit te nombre des jlarties: 168 Crancs;; 

b) Pour chaque l'Ôte d'e~pédition d'arrêt de la 
Chambre d'annUlation: 28 francs; j 
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q) Il lui est alloué UIIAl somme double de celle 
élue aux greffiers des Tribunaux de première instance 
et des Justices de paix pour les formalités pré\'Ue6 
aux numéros 1, 2, 3, 26, 37, 39, 43, 44, 47, 49, et 

- 61 ci-dessus. 
VOYAGE 

63<> LorsQl.Ie les greffiers accompagnent les magis
trats oomme assislantli obligatoires !OU se déplacent
·comme délégués de magistrats, ils ont droit aux mê
mes indemnités de transport et de Séjour que les 
magistrats. 

Les Bl:effiers qui, à raison de leurs fonctions, oom
me offIcier;; pub1ics, sont obligés de se transporter à 
plus de 2 kilomètres de la commune de leur résiden
ce, perçoivent pour frais de voyage: 

1° Si le déptaœment pouvait avoir tieu par chemin 
de fer, le prix du billet de chemin de fer en 1re 
classe tant à l'aUer qu'an retour, pour la distance 
parcourue; 

2" Si le voyage ne pouvait se faire par chemin de 
fer, quatre fois le prix du billet de chennn de fer, 
en 1"" classe, d'après le nombre de kilomètres par
courus tant à l'aIler qu'au retour. 

En outre, si le déplacement exige plus d'une 
journée, il est alloué une indemnité de 1.000 francs 

> par journée. La même indemnité est due pour tout 
voyage requis la nuit quelle qu'en soit la durée. 

".' II n'est alloué qu'un seul droit de transport pour
la totalité des actes faits an cours d'un même dépla
eement. 

Les greffiers Ql.Ii dans la même journée se Irans
,portent à l'occaSion d'affaires distinctes, dans des 
(lOmmunes situées dans des directions différentes, 
peuvent caiculer leurs indemnités de voyage et de 
!Séjour d'après le total des distances parcourues. 

Si le transport concerne plusieurs oommunes si
tuées dans la même direction, le mémoire des fl"ais 
doit être seulement établi d'après ta distance Séparant 
sa résidence de la commune la plus éloignée. 

DISPOSITIONS GÊNIl:RAUlS 

. 64° Les droits fixés ci-des,us et perçus il J'occasion 
d'une instance purement persounelle ou mobilièœ 
seront réduits de moitié, lorsque, soit le tanx de la 
demande, soit le chiffre de la condamnation pronon
cée n'excèdera pas 1.000 francs. Ils seront réduits du 
quart 10rsQl.Ie soit le chiffre de la demande, soit le 
chiffre de la condamnation ue s'élèvcl"a pas au-dessus 
de 3.000 francs. 

Ces réductions ne porteront III sur les droits 
'd'expédition, ni sur le droit de mise au rôle. 

REUBOVRSEME'l' DV p,\PIER TUI"RÉ 

650 Les greffiers de la Cour d'appel, des Tribu
naux de première instanœ et des Justices de paix 
reconvrent directement sur les parties le prix du 
papier timbré dont ils font l'avance. 

Il en est de même pour les émoluments qui leur 
sont alloués par le présent tarif. 

Il leur est alloué ~ francs par rille non timbré pour
prix du papier; 

660 Le rôle d'expédition on de ""pie comprend 10 
lignes à la page el 15 syllabes à la ligne; toutefois 
les rôles des expéditions des bordereaux ou de man
dement de collocation oomprennent 35 lignes il la 
page et 20 à 25 syllabes à la ligllAl. 

Les greffierS devront ,inscrire au bas des expédi
tions ou extraits Ql.Ii leur sont demandés, le détail 
des droits et des débonrSés aùxquelt; chaque acte 

donne lieu. A défaut d'expédition ml d'extrait et 
lomqu.e les droits perçus ne /le rapportent pas à un 
acte, illi doivent faire cette mention mr des étals si
gnés d'eux et qu'ils remettent aux parties. Ils portent
dans ies registres dont la tenne est prer;crite par les 
lois et règlements, décrets et arrêtés toules les som
mes qu'ils perçoivent. 

670 Les greffiers devront tenIr une comptabilité
destinée spécialement à constal<!r tes recettes et les 
dépenses éffeeluées par enx à l'occasion de tous les 
actes qu'ils feront ou recevront. 

A cet effet, il sont tenus d'avoir: / 
a) Un livre journal des recettes et des dépenses 

mentionnant jour par jour, la recette et la dépense 
tant en matière civil<! qu'en matière crnninelle. 

Ce registre est coté et paraphé par le Président 
de la jnrldiction à laQl.lelle est attac.né le greffier et 
soumis trimestriellement an visa du Parquet en même 
temps que les répertoires dont la tenue est prescrite 
par l'articte 49 de la loi du 22 frimaire an VU oU 
par tous autres règlemenm en vigueur; 

b) Un registre à souche sur ICQl.Iel sont inscrits le 
nom et la demeure de la partie versante aillBi que la 
nature de l'acte donnant lieu au versement. 

Le talon comme le reçu détaché doit ment!lOnnel' ta 
date et le compte détaillé de l'acte donnant lieu au 
versement. 

En outre, les greffiers sont I<!nus pour toutes les 
~ommes encaissées, de donner un reçu extrait d'un 
Cfintet à souche qui est comme le précédent, coté 
et paraphé par le Président de la juridiction, Le 
talon, comme le reçu détaché,40it mentionner la 
date de la recette, les noms et demeure de la partie 
"ersante .et la cause du versement. 

JI n'est ,eas délivré de reçu pour les versements 
faits par 1 intermédiaire du compte en Banque ou 
du compte courant postal du greffier. , 

Il est enjoint aux greffiers de recevoir les chèques 
de tonte nature qui leur seront donnés en paiement,
sauf, s'its le jugent opportun, à ne délivrer les pièces 
ou à ne proeéder à la formalité qu'après encaisse
ment. 

Une affiche lisible, apposée d'une façon apparente
dans chaQl.le loc.al du Greffe, accessible au public,
reproduit les dispositions des paragrnphes li et b 
ci-dessus ainsi Ql.Ie le numéro du oompte postal 
ouvert au greffier par le bureau des chèques pos
taux. , 

Les registres viSés aux alinéas a et bei-dessus 
pen vent être matériellement divisés en plusieurs re
gistres auxiliaires affére.nts aille différents serviees 
du Greffe, 

Il ne peut être prooêdé à cette division que si 
elle est autorisée par le Procureur général; 

c) Un registre dans 'leQl.lel est ouvert pour chaque
affaire un compte spécial au nom des parties qUI 
auront consigne le montant présumê des frais de 
la prooêdure.

Sur ce registre qui sera tenu sous la snrveiltance 
des magistrats du ParQl.let de fa juridiction et coté 
et paraphé par le Président de la juridiction, les 
greffiers porteront exactement les sommes reçues 
et payées. Celles non employées et quI seront restées 
entre les mains des greffiers seront remises par eux 
aux déposants sur simple réoépissé après jugement 
définitif de l'affaire. A l'expiratiOn de chaque année, 
les greffiers adresseront au Procureur ~i1éraI, par
l'intermédiaire du ParqllAlt de ta juridiction, un 
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compte sommaire tant des sommes consignées entre 
leurs mains que de celles qu'ils ont employées (lll 

qui ont été restituées aux parties; 
68° Les greffiers 'peuvent, avant de procéder aux 

actes de feur mirustère, exiger de la partie qui 
requiert les actes ou les lormaliléS, provision suffi
saute pour acquiller les émoluments ainsi que les 
taxes et droits fiscaux; 

'69'> Il sera donné ).lar le greffier, à la partie qui 
le requiert un récépIssé de toute demande d'expé
dition, de copie QU d'extrait; • 

700 Toute iofraction aux numéros 66 et 67 du 
présent article sera punie d'une amende de 500 
francs! d<>nt le recouvrement sera poursuivi contre 
le grexfter par voie de contrainte comme cn matière 
d'enregistrement et par le Service de l'EnregistN')
ment. 

Cetle sandiQn est pron<>llcée par le Service de 
l'Enregistrcmtmt pour les infractions au numéro 6b 
ci-dessus et par le Chef du Service Judiciaire, il la 
requête du Ministère public, pour les mfrar.tJollS 
au numéro 67; , 

71° Il est interdit aux greffiers en chef, ,'lliX gref
fiers et aux employés du Greffe d'exiger m recevOIr 
d'autres droits de greffe que ceux prévus pat· le 
présent arrêté ou divers textes spéciaux sous peine,
suivant la gravité, de sanctions disciplinaires pou
vant aller jusqu'à la révocation, sans préjudice,
s'il y a lieu, de l'application de l'article 174 du 
Code pénal et, dans lous les cas, de destitution; 

72" Les fonctionnaires et agents de l'Administra
tion appelés à remplir l'office de greffier ad hoc, 
perçoivent les mêmes émoluments que les greffiers; 

73· Les fonctions de ~effiers sont, saut dérojJa
tions spéciales, incompahbles avec celles d'huiSSIer 
et de syndic de faillite, de liquidateur judiciaIre et 
de séquestre. 

SECTION II 
ACTES DES HUISSIERS 

TAXE DES HUISSIERS EN MATI~RE DE JUSTICE DE PAIX 

ART. 2. - Il est alloué aux huissiers pour l'ori
ginai de citation aux membres 9,ui doivent compj:l
sel' le oonseil de famille, de notifIcation de l'avis du 
conseil de famille, d'oppositipn aux scellés, de sIlm
mation à la levée des scellés: 105 francs; 

Pour chaque copie des actes ci -dessus énoncés; 
23 francs; 

Pour chaque copie des pièces qui pourra être 
donnée avec les actes.! par rôle d'expédition de 40 
lignes Il la page et la syllabes il la ligne, compen
sation des unes avec les autres; 25 tranes. 

TRIBUNAUX ET COURS D'APPIlL 

J. - Acles de première classe; 
ART. 3. - Pour l'original d'un exploit d'assigna

tion, même en Cas de domicile inconnu dans la 
colonie, et d'affiches à la porte de l'auditoire; 150 
francs; 

Pour les copies de pièces qui peuvent être don
nées avec l'exploit d'assignation et aulres actes, par
rôle contenant 40 li!!!les à la page et 15 syllabes à 
la ligne, compensabon des unes aveC les autres; 
23 francs. ' 

Le droit de copie dlJ toute espèce de pièces et de 

l'ugement appartiendra à l'Avocat-défenseur quand 
es copies des pièces seront faites par lUI. VAvocal

di!fensellr sera tenu de les signer et sera garant de 
leur exactitude. Les copies seront oorrectes et lis!.. 
bles à peine de rejet de la taxe. 

ART. 4. - Pour l'original d'nne sommati,<>n d'être 
présent à la prestation d'un serment ordonné; 

D'une signification de jugement à domicile; 
D'une SilP'ification par défaut rendu contre partie, 

par un hlilssier commis; 
D'opposition aux jugements par dé[aut oontre par

tie; 
De sommation aux experts et aux dépositaires de, , 

pièces de comparaison en vérification d'écritures, 
de signification aux dépositaires de l'ordonnance ou 
du jugement qui porte que la minute de la pièce 
sera apportée au Greffe; 

D'assignation à la partie conire laquelle se fait 
l'eu?uête· 

D /lssig;"alion aux témoins dans les enquêtes; 
De signification de l'ordonnance du juge commis

saire pour faire prêter serment ,mx experts;
De la signification de la requête et des ordon

nances pour faire subir interrogawire sur :!ait~ et 
articles;

De la signification du jugement rendu ,par délaut 
contre partie sur demande eu reprise d'instance par 
un huissier commis; 

De signification du désaveu: 
De signification du /'ugement portant permission

d'assigner en règlemen de juges et contenant assi
-gnation;

Pour l'original d'une demande formée an Tribu
nal jugean t commercialement par Ull huissier COIll" 
mis; 

D'nne sommation de comparaître devant les ar
bitres ou experts nommés pal' le Tribunal jugeant 
oommercialement; 

De signification de jugement pal' défaut du Tribu
nai jugeant commercialement par huissier commIS; 

Pour l'original d'oppfosition au jugement reudu 
par le Tribunal jugeant commercialement, conle
nant les moyens d'opposition el assignation; 

De signification de jugements contracdicloires; 
De l'acle de présentation de caution avec somma

tion à jour et heures fixés, de se pré!ienter au GreUe 
pour prendre communication des titres de la cau
tion et aSSignation à l'audience en cas de oontesta
tion pour y être statué; 

Original d'un acte d'appel de jugements-des Tribu
naux de première instance eu matière civile et 
commerciale, contenant assignation;

De signilication de jugement ù des héritiers collec
tivement au domicile du défunt; 

D'une réquisition aux tribunaux de juger en la 
personne du greffier; , 

De signilication de la requête el du jugemcnt
qui admet uue prise à partie;

De sijJnification de la présentation de caution 
avec copIe de l'acte de dépôt au Greffe des titres de 
solvabilité de la caution; 

De signification de l'ordonnance du juge commis, 
pour eùtendre un compte et sommatipn de se tl'DllVel~ 
devant lui, aux jour et heure indiqués, l'our être 
présenl à la présentation et affirmation; 

D'un exploit de saisie-arrêt ou opposition conte
nant énonciation de la somme ppur laquelle elle 
est raite et des titres ou de l'ordonnanœ du juge; 

De la dénonciation au saisi de la saisie-arrêt ou 
opposition avec assignatipn en validité; 
• 



De la dénonciation ail tiers salSi de la demande 
;' en validité formée contre le débiteur saisi; 
" De l'assignation au tiers saisi pour faire Sa décla
",ration sans que cette assignation puÎ6Sc être donnée 
, (lUX fonctionnaires publics, conformément à l'article 

1\69 du Code de procédure civile; 
',' D'un commandement pour parvenir il une saJsic

i,arrêl; 

-:- De la notification de la saisie exécution faite hOiS 

, du domicile du saisi en son absence; 

D'une assignation en référé il la requête du gardien
" qui demande sa décharge; 

D'une sommation à la partie saisie pour être 
présente au récolement des effets quand le gardien 
a obtenu sa décharge; 

" D'une oppositioo à vente à la requête de celui 
qui se prétendra propriélaire des objets SaISis entre 
les mains du gardien; 

De dénonciation de cette opposition au saisi.ssanl 
et au saisi avec assignation libellée et l'énonciation', 
des preuves de propriété, le gardien ne pourra être 
assi~né;

i D une opposition Sllr le prix de vente qui en 
. contiendra les causes; 

D'une sommation au premier sais~nt de fairet- vendre; 
D'une sommation il la partie saisie pour être 

y. 	Prédiscnte à la vente qui ne sel'a pas faite au jour
in 'qué par le procès-verbal de saisie exécution; 

y Pour j'original du commandement qui doit précé
,; der la saisie-brandon; 

De dénonciation de la saisie-brandon au gardien 
t'jui sera constitué et qui ne sera pas présent au 
procês-vru-bal; 

Du commandement qui doit précéder la saisie de 
rentes constituées sur particuliers; 

De dénonciation à la partie saisie de l'exploit de 
saisie de rentes constituées sur particuliers; 

D'une sommation aux <-Téanciers de produire dans 
'les contributions et à la partie saisie de' prendre 

communication des pièces prodniœs et de contredire, 
s'il 'l échet, 

Dune sorhmalioll à la partie saisie, à la requête 
du propriétaire de comparaître en référé de"ant le 
juge oommissaire pour faire slatuer préliminaire

.. 	 ment sur son privilège pour raison des Ipycrs à lui 
dus'

De dénonciation à la partie saisie de la clôture du 
procês-verbai du ~uge commissaire en oontrib'lltiou, 
avec sommation d en prendre communication et de 
oontredire SUI' le procês-verbal dans la quinzame; 

De la notification du greffIer de l'appel 'au juge
ment qui aura statué SUI' les nullités proposées en 
saisie Immobilière; 

Des sommations au,,' créanCiers inscrits de pro
duire dans les ordres' 

D'assignation en nI!éré, dans le cas d'urgence ou 
l{)rsqu'iI s'agit de statuer sur œs difficultés relatives 
à l'e"écution d'un titre exécutoire ou d'un jugement:

De signification d'une ordonnance de référé; , 
D'une sommatioo d'être présent à la œnsignation 

de la somme offerte; 
De dénonCiation du procès-verbal, de dépôt de la 

chose ou de la somme consignée au créancier qui 
n'était pas présent à la consignation; 

De sommation aux créanciers d'enlever le corps 
certain qui doit être livré au lieu où il se treuve; 

D'un commandement à la requête des propriétaires 
et principaux locataires des maisons ou biellll ruraux 

il 	leurs locataires, sous-locataires et fermiers, pour 
payement de loyers ou fermages échus; 

De la notification aux créanciers inscrits de l'ex
trait du titre du nouveau propriétaiœ, de la trans
cription et du lableau prescrit par l'article 2183 du __ 
Code civil; , 

D'une sommation à la requête de la femme à son 
mari de l'autoriser; 

D'une demande à domicile à fin de rectification 
d'un acte de l'Etat civil, 

D'une demande de séparation de corps; 
De la citation par huissier-commis, à l'épou,,, 

défendeur en divorce, pour comparulion devant le 
jup; 	 , 

D'une assignation sur autoriSation de citer, donnée 
par le juge ou après l'expiration du délai imposé 
dans les dispositions de l'article 264 du Code civil; 

De la signification de la décision devenue défini
tive, prononçant le divorce à l'officier de l'Etst 
civÎ! compétent, avec certificats joints; 

D'assignation pour demander la reformation d'Ul! 
avis du conseil de famille à l'homoLogation de la 
délibération; 

De sommation aux co-partageant. de comparaître
devant le juge-commissaire; 

De sommation aux parties pour assister à la clô
ture du procès-verbal de parlap chez le notaire; 

De sommation aux arbitres de se, réumr au tiers 
arbitre pour vider le partage; 

De tout exploit contenanf spmmation de faire une 
chose ou oppmitioo à ce qU'illle chose soit faile, 
p,roleslatiôn de nullité et gén.'ralement de tous actes 
simples du ministère des huissiers non compris dans 
les autres parties du présent tarif, 

Ci . ' . , . , ' _', . . . . 150 fraues, 
Pour chaque copie: 38 francs. 
Indépendamment des' copies de pièces qui n'au

ronl pas été faites par les avocats-défunseurs el 
qui seront taxés comme il a été dit ci-dessus, 

U' - 'Acte3 de 2' c[a3/re et proci!!l.uerbauo: 

ART, 5, - POUl' un procês-yerbal de saisie, exé
cution qui durera trois heures y compns le temps 
nécessaire pour requérir soit le Juge de paix, soit 
le Commissaire de Police ou les Maires et adjoints 
en cas de refus d'ouverture des portes" y compris 60 
francs pour chaque témoins: 650 francs; 

Si la saisie dure plus de trois heures pOlU' chacune 
des vacations subséquentes de 3 heures, y corupru 
38 francs pour chaque témoin: 375 francs. 

Dans les taxes ci-d.esSus se trouvent copies pOUl' 
la partie saisie et le gardien. 

ART. 6, - Vacation du Commissaire de Police 
qui aura été requis pour étre présent à l'ouverture 
des porles et des meubles fermant à clef ou aUX 
Maires et aqjoints, si ces dermers les requièrent: 
200 francs, 

ART, 7. - Vacation de l'ouvrier chargé dtouvrir 
les portes: de 60 à 150 francs, suivant la capacité 
professionnelle de l'ôuvrier. 

ART. 8, - Vacation de l'huissÎllr pour dépOS<lr 
au 'lieu établi pour les consignations ou entre les 
mains du dépositaire qUI sera convenu les deniers 
complants qui pourraient avoir été trouvés, saut 
le cas de déPÔt à la Caisse diIS dépôts et oonsigna
tions; 150 (rancs. , 

• 
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ART. 9. - Pour le procès-verbal de récolement 
des effets saisis, quand le gardien a obtenu sa dé
charge; 225 francs. 

Ce procès-verbal ne conliendrll aucnn détail si çe 
n'est pour constater les effets qui pourraient se 
trouver en défiCit et l'huissier ne sera pas ,ssbté 
de témoins. 

Il sera laissé copie du pror.ès-verbal de récole
ment au gardien qUi aura obtenu sa décharge. 

11 remettra la copie du procès-verbal de ~aisic 
qu'il avait entre les mains au nouveaU gar'lien qUI 
se chargera du contenu sur le procès-verh~l de 
récolement. 

Pour chacune des copies il donner du procès-vel'
bnl de récolement: 60 francs. 

ART. 10. - Dans le cas de saisie antérieure et 
d'établissement de gardien, pour le procès-verb~l 
de récolement sur le premier procès· verbal que le 
gardien sera tenu de représenter et qui, sans entrer 
dans aucun détail oontiendra seuJementla saisie 
des effets omis, la sommaoon au premie.· saisis
sant de vendre, témoins compris et deux copies: 
450 francs; 

Et pour une troisième oople, s'il y a lieu, taxée; 
60 francs. 

ART. 11. -' Pour le procès-verbal de recolement 
<JIIi précédera la vente et qui ne oontiendra aucune 
enonciation des effets saisis maÎf> seulement de ceux 
en défiCit, s'il y en a; . 450 francs. 

Il n'en sera point donné copie. 

ART. 12. - S'il Y a lieu au transport des effets 
saisis, l'huis6ier sera remboursé de ses frais sur 
les quittances qu'il en re~résentera ou sur sa sim
ple déclaration si les VOIturiers et gens de peine 
ne savent écrire, ce qu'il constatera par son procès
verbal de vente. 

Il sera alloué à l'huissier ou autre offiCier qUI
procédera à la vente, pour la rédaction du placard 
qui doit être affiché: 68 francs. 

Pour chacun des placards dont l'appositWn e.!t 
obligatoire, s'ils sont manuscrits; 38 francs. 

Et s'ils ont été imprimés avec l'autorisation de 
la partie requérante, l'huissier qUJ proCèdera à la 
vente en lÎera remboursé Sur les quittances de l'im
primeur et de l'afficheur. 

AnT. 13. - Pour l'original de l'exploit 'lm cons
tatera l'apposition des placardS dont il ne sera wint 
donné copie: 225 francs. 

Il sera alloué en outre, la somme qUI aura été 
payée pour l'insertion de l'annonce de la vente 
dans un journal si la vente est faite dans une ville 
OÙ il s'en imprime.

Pour chaque vacation de trois heures à la vente, 
le . procès-verbal compris, il sera taxé à l'huiSSier 
dans les lieux où ils sont autorisés il le faire; 300 
francs. 

ART. 14. - En cas d'absence de la partie saisie, 
wn absence sera constatée et il ne sera IIOmmé aucun 
officier pour la représenter. 

AR'r. 15. - Dans le cas de publication sur les 
lieux où se trouvent les barques, chaloupes ou au
tres bAtiments et dans le Cali d'exposition de la vais
selle d'argent, bagues et joyaux, il sera aUoué à 

l'huissier, pour chacune des deux premières pu
blications ou expositipns: 450 francs. ' 

La troisième publication ou eXPlO"ition est oont
prise dans la vacation de la vente. 

Dans les villes, où il S'imprime des journaux, les 
vacations pour publications ou expositions ne pour
ront être allouées aux huissiers, attendu qu'il doit· 
y être suppléé par l'iusertion dans un journal. 

Si l'expéilition du procès-verbal de vcnte est re
quise par une des parties, s'il sera alloué à l'huis
sier ou autre officier qui aura procédé ir la ventl', 
par chaque rôle d'expédition, contenant 40 lignes 
à la page et 15 syllabes à la ligne; 68 francs. 

ART. 16. - Pour la vacalion de l'huissier ou au
tre officier qui aura procédé à la vente, pour faire 
taxer ses frais par le Juge sur la minute de SOlI 
procès-verbal; 150 francs. 

Et pour consigner les deniers provenant de ta 
vente; 150 francs. 

ART. 17. - Pour un procès-verbal de saisie
brandon contenant l'indication de chaque pièce, à 
contenance et sa situation, deuX au moins de ses 
tenants et aboutissants et la nature des truits, quand
il n'y sera pas employé plus de trois heures; 450 
francs. 

Et quand il sera employé plus de trois heures 

pour chacune des aulres vacations de 3 heures; 

300 francs. 


L'huissier ne. sera point assisté de témoin. 

ART. HI. - Pour les copies à délivrer à la partie
saisie, au Maire de la commune et au gardien, par 
copie: 60 francs. 

ART. 19. - Pour un exploit de saisie d'une rente 
constituée sur particulier contenant assignaoon au 
tiers saisie en déclaration affirmative devant le Tri
bunal; 300 francs. 

Pour la copie; 68 francs .. 
NolD.. - L'apposition de placards et tous autres 

actes seront taxés Comme en matière de saisie im
mobilière. 

ART. 20. - Pour l'original d'mi. procès-verbal 
d"offres contenant le refus ou l'acceptation du crélm
cier; 225 francs. 

Pour la copie; 60 f~ancs. 

ART. 21. -- Pour l'original d'Ill! procès-verbal de 
consignation de la SOmme ou de la chose offerte: 
375 francs. 

Pour chaque copie à laisser aU créancier, s'il est 
présent ct au dépositaire; 90 Crallcs. 

ART. 22. Pour l'original <l'un procès-verbal cle 
constat; 375 francs. 

Si i'opération dure plus de trois heures, pour 
chacune des vacations subséquentes de trois heures 
ou fractions de trois heures, il sera alloué; 300 Crs. 

ART. 23. - Les procès-verbaux de saisie~gage:rie 
sur les locataires et les fermiers, les procès· verbaux 
de saisie des effets du débiteur forain et les Pl'ocès
verbaux d'expulsion d'état des lieux et d'inventaIre 
seront taxés comme ceux de s&isie-exécution avant 
la vente, ainsi que tout le reste tle la poursuite. 

1 
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Le Président du Tribunal ou le Juge taxaleur 
devra, dans la taxe de ces frais, considérer l'impor
tance des objet~ saisis, évaluer ie lemps nécessaire 
pour procéder à leur description, lenir compte, s'il 
'Y a heu, des difficultés qu'à pu rencontrer l'huis
lIier au cours de seS opérations. 

ART. 24. - Les frais de séquestre failli pour en
trelenir les fruits pour parvenir à la récolte, en 
In.atière de saisie-brandon seront taxés sur mémoi
re par le Présideut du Tribunal ou le Juge taxa
teur. 

ART. 25. - Pour un procès-verbal tendant à la 
saisie-revendication s'il y a refus de perles en oppo
6ition à ,la saisie conlenant assignation en référé 
devant le Juge non compris les témoins, le tarif ap
'plicable sera celui indiqué li l'article 1:i. Le procès
verbai de saisie-revendication sera taxé comme celui 
de saisie-exécution. 

Ill. - Venles judiciaire3 de biens immeuble. 

ACTES DE PREMIÈRE CLASSE 

:ART. 26. - Il sera alloué aux huissiers: 

Four chaque copie: 34 francs; 

Four droit de oopie dit titre, par rôle Contenant 


40 lignes à la page et 18 syllabes à la ligne, com
,pensation des unes avec les autres: 60 fraucs; 

Pour l'original de l'acle en référé; 
De la demande en nnllité de bail; 
De l'acre d'opposition entre les mains des fer

miers Ou locataires, ou de la simple sommation 
-~ aux mêmes; 

De la signification aux créanciers inscrits de l'acte 
de ta signification faire par l'acquéreur en cas d'alié
nation qui peut avoir lîeu aprés saisie immobilière, 
EOus la condition de oonsigner;

De ia sommation à la plirtie saisie et aux créan
ciers inscrits de prendre communication du cahier 
des charges;

De la signification du l'ugement d'adjudication;
De la demande en réso ution qUI doit être formée 

avant l'adjudication et notifiée au Greffe; 
De ~'exploi1 d'assignation; 
De la demande en distraction de tout 011 partie des 

objets saisis immobilièremeut; 
De l'acte d'appel qui <loit ètrc Cil même temps 

notifié au greffier dn Tribunal et Visé par lui; 
De la signification du bordereau de collocatiou 

.avec commandement; 
De la signification des jour et helll'" de l'adjudi

cation sur folle enchère; 
De la sommation il faire à l'ancien el au nouveau 

propriétaiN3 ct, s'il y a lieu, au créancier s"renché
risseur; . 

De l'avertissement qui doit être donné au suhrogé
tuleur; 

Be la demandü eu parl<tge et généralement de 
tous les acles simples non oompris dans l'artiCle 
suivant: 150 francs; 

Pour chaque copie: 38 francs. 

Il est, en outœ, alloué aux huissiers, 

a) Pour le dépôt à la conservation foncière ou le 


retrait de l'origmal de commandement valant saisie 
r.éeUe: 90 francs; 

h) Pour l'établissement de la réouisition lendant 
à obtenir l'état des droits réels: 90 ,franCS; 

c) Pour la transcription de procès-verbal de saisie 
immobilière et la dénonciation de ce pl'O()ès-verbal 
sur le bordereau, 150 francs; 

d) Pour la réqujsition de l'état des inscriptions 
et transcriptions: 90 francs; 

e) Pour la demande de l'extrait du rÔle au payeur:
90 francs. 

PROCÈS-vERllAUX ET ACTES DE 2< CLASSE 

ART. 27. - Pour un procès-verbal de saisie im
mobilière auquel il n'aura été employé que trois 
heures, s'il s'agit d'immeubies urbainS: 600 francs. 

Si la saisie comprend des immeubles ruraux situés 
à plus de quatre kilomètres d'une ville, il sera al 
toué, outre le procès-verbal une vacation de trOIS 
heures: 300 francs. 

Si ces immeubles sont éloignés de plus de quatre
kilomètres ou si l'éloignement total est supérieur à 
4 kilomètres, il sera accordé deux vacations de ;s 
heures: 600 francs. 

Au cas où la saisie comprendrait de. immeubles 
ruraux et urbains, il y aurait lieu à vacatIOn, seule
ment si ces immeubles sont éloignés de plus de 4 
kilomètres les uus des antres. 

L'hnissier ne sera pas assisté de témoin. 
Four dénonciation de la saisie immobilière à la 

partie saisie: 150 francs; 
Pour la copie de ladile dénonciation: 38 francs; 
Pour l'origtnal de l'acle conlenant réquisition d'un 

créancier inscrit, afin de mise aux enchères et adjll
dication pnblique de l'immeuble aliéné par SOli dé
biteur: 375 francs, 

Et ponr la copie: 90 francs .. 
L'original et la copie de cette réquisition seront 

signés par le requérant ou par son fondé de procu
ration spéciale. 

ART. 28. - Pour le procès-verbal d'apposition de 
placards dans Ioules les venles judiciaires, y com
pris le salaire de l'afficheur, 600 francs. 

Les frais de transport seront taxés comme aux: 
articles 42 et 43. 

ART. 29. - Il est alloué aux huissiers audienciers : 
Pour la puhlication du cabier des charge~ et de 

tous dires modificatifs: 135 francs. ' 
Lors de l'adjndicatioll v compris les frai, de 

bougie qne les huissiers disposeront et aUnm<>ront 
eux-mêmes: 150 francs. 

Ce droit sera alloué à raison de chaque lot adjugé 
quelle qu'en soit la composition sans qu'il puisse 
être exigé SIlr un nombre de lots supérieur il dix. 
Lorsque après ouverture des enchères l'adjudicatlOll 
n'aura pas lieu, il sera allOUé anx huissiers y com
pris les frais des bougies et quel que soit le nomhœ 
des lots: 37;' francs. 

ART. 30. - Les frais seront taxés au moment de 
l''adjudication ct seront payés oonformément aux 
clanses et couditions inSérées au cahier des charges. 

ART. 31. Lorsque le prix de l'adjudication ne 
dépassera pas 4.000 francs les huissiers subiront 
une réduction du quart sur les émoluments li eux 
dus et alloués par application du présent tarif, cela 
conformément aux dispositivns çle l'article 3, § 2, de 
la loi du 23 octobre 1884, promulguée dans la 
colonie par arrêté du 7 jnin 1890. 

• 
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IV. - F,al8 de Pt'of(Jt 

ART. 32. - 10 Protêt simple: 
Original: 120 francs ; 
Copie: 30 francs; 
Droit de copie de l'effet sur l'original et copie du 

protêt, transcription de l'~t et du protêt sur le rêper
toire: 60 francs. 

2> Protêt à deux domic,iles ou avec besoin: 
Les frais du protêt simple, moins les droits d'enre

gistrement; 
Pour le second domicile ou le besoin: 15 francs. 
~ Pro~t à deiux eff.ets : 
Les frais du protêt simple moins les droits d'enre

gistrement ; 
Copie du 2< pro~t sur l'original et la copiè: 38 

.francs. 
"" Protêt de perquisition: 
Original et copie du procès-verbal et du protêt: 

225 francs; 
Droit de chaque copie à afficher au Tribunal: 

120 francs. Les copies du titre: 75 francs; 
Visa du Parquet: 15 francs; 
Transcription du titre au regtistre: 25 francs; 
Transcription du procès-verbal de perquisition, du 

pro~t et de l'effet: 45 francs. 
5<> Protêt au Parquet: . 
Les frais du protêt simple moins les droits d'enre

gistrement (2< copie au Parquet): 15 franCS 
Je au Tribunal et droit de copie du titre: 45 

francs; 
Visa: 15 franCS. 
6<t Intervention: 
Original et copie: 120 francs; 
TranscQption au registre: 25 francs. 
10 Dénonciation du pro~t : 
Original: 150 francs; 
Copie de l'exploit: 38 francs; 
Copie du billet, copie du potrét, copie d'interven

tion : 15 francs; 
Copie du compte de retour: 25 francs. 
8<> Présentation d'effet de commerce: 
AIl cas de paiement à présentation: 
Valeur de 5.000 francs au plus: 150 francs; 
Valeur de 5.001 francs à 50.000 francs: 300 francs; 
Au-dessus de 50.000 francs: 150 francs. 
Reoouvrement des créances: 
Il est alloué à l'huissier: 
De 100 francs il 50.000 francs: 10 Ofo ; 
De 50.001 francs à 100.000 francs: 8.%; 
De 100.001 à 200.000 francs: 5.% i 
Au.'dessus: 2,50 0/0. 

V. - Exproprtation pOlU CallS$ â'lIiilité puoltque 

AIlT. 33. - Il sera alloué à tous huissiers, pour 
l'origlinal : . 

1<1 De la notification de l'extrait du jugement d'ex
propriation aUx personnes désignées dans les articles 
15 et 21 du décret du 16 février 1889; 

2> De la significatIOn de l'arrêt de la Cour d'Appel, 
statuant en matière d'annulation; 

~ De la déllDnciation de l'extrait du jugement d'ex. 
propriation aUx ayants-droit mentionnés aux articles 
21 et 22 du décret du 16 fé\1'Îer 1889; 

40 De la notification de l'arrêté administratif qui 
fixe la SOmme offerte pour indemnité; 

5<> De l'acte contenant acceptati-on des offres faites 
par l'administration avec signification, s'il y a lieu, 
des autorisations requises; 

6<t De l'acte portant convocation des jurés et des 
parties avec notification aux parties d'une expéditiou 
de la décisj()n par laquelle a été formée la liste du 
jlliy; 

1" De la notification au juré défaillant de l'ordon
nance du Président du Jury qui l'a condamné à 
l'amende; 

8<' De la notification de la décision du juy, revêtue 
de l'ordonnance d'exécution; 

90 De la sommation d'assister à la consignation 
dans les cas Où il n'y aura pas eu d'offres réelles; 

II» De la sommation à l'administration pour qn'il 
soit prOCédé à la fixation de l'indemnité; 

1la De l'acte contenant réquisition par le proprié
taire de la consignation de sommes offerte~, dans le 
cas Où cette réquisition n'a pas été faite par l'acte 
même d'acceptation; 
I~ Et généralement de fous actes simples auxquels 

pourra donner lieu l'expropriation, 
. Ci........... 15 francs. 

Par copie-: 20 francs.. 

ART. 34. - li sera allOUé à tous huis~iers pour 
l'original : 

10 De. la notification du pourVOI en ann~l'!tion ro~
mée SOIt contre le jugement d'expropriation, SOIt 
contre la décision du jury; 

2> De la dénonciation faite au directeur du jury p'r 
le propriétaire ou l'usufruitier des noms et qualité!! 
des ayants-droit mentionnés au paragraphe l" de l'ar. 
ticle 21 du décret précité; 
~ De l'aete par lequel les parties intéressées font 

COnnaître leurs réclamations; 
40 De l'acte d'acceptation des offres de )'adminis. 

ttation avec réquisition de consignation; 
5<> De l'acte par lequel la partie qui refuse des 

offres de l'administration indique le montant de ses 
prétentions; . 

(j<I De l'opposition formée par un juré il l~~nnallœ 
du magistrat, directeur du jury, qui l'a condamné .à, 
l'amende; 

10 De la réquisition du propriétaire tendant à l'ac
quisition de la totalité de son immeuble; 

8<' De la demande il fin de rétrocession des terrains 
non employés à des travaux d'utilité publique; 

9'> De la demande tendant à ce que l'indemnité 
d'une expropriation déjà commencée soit réglée con
formément il l'article 11 dudit décret; 

100 Enfin de tous actes qui, Ear leur nature, pour
ront être assimilés à ceux dont 1 émunératj()n précède : 

Ci • • • • . . . • • • . 120 francs. 
Par ropie: 30 francs. 

• 
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Au. 35. - Il sera alloué à rous les huissiers par 
original: 

ln Du procès-verbal d'offres réelles rontenant le 
re(us ou l'acceptation des ayants-dmit et sommation 
Id'assister à la consignation: 150 francs et par copie: 
(;l8 francs; 
~ Du procès-Yerbal de ronsignation, soit qU'il y 

dlt ou non offres réelles y compris le droit de visa: 
300 francs; 
. . Par ropie: 75 francS. 

AI/T. 36. - Lorsque les copies des pièces dont la 
notification a eu lieu en vertu de la 101, seront certi
fiées par l'bUissier, il Iw sera payé 15 francs par rôle 
lie 40 lignes à la page et de 16 à 18 syllabes à la 
ligne. 

AIn. 37. - Les copies des pièces déposées dans 
les arcmYes de l'administration qW scmnt réclaméCiS 
par les parties dans leur intérêt, pour exéoution de. la 
101 et qui seront certifiées par les agents de l'adminis
tration, seront .payées à l'administration sur le même 
taux que les copies certifiées par les huissiers. 

ART. 38. - Il sera taxé pour visa de pièces et p<?ur 
déplacement de l'huissier comme il est dit aux articles 
41, 42, 43. 

DISPOSITIONS ET ACTES OlVERS 

A~T. 39. - Il est alloué à l'huissier aUdiencier, un 
droit de 150 francs par audience. 

En outre, pour chaque premier appel de cause sur 
le rôle: 

Au tribuual de 1re instance: 15 francs; 
Dans les causes purement personnelles et mobilières,

lorsque la demande n'excèdera pas 3.000 francs, l'al
location sera de 4 francs; 

Au-dessus de 3.000 francs et jusqu'à 5.000 francs, 
l'allocation sera de 7 fr. 50; 

A la Cour d'Appel: 20 francs. 

AI!T. 40. - Il èst alloué à l'huissier pour chaque 
mention portée sur le répertoire en toute matière: 
1) francs. 

Dans les cas préVUS à l'article 30 de l'arrêÜ du 10 
janvier 1932, le droit de répertoire est porté à 10 
francs. 

AI/T. 41. - Lorsque l'huissier est obligé de se 
transporter à plus de 2 kilomètres de la ville où est 
8itu~ sa résidenœ, il perçoit pour lesfraÎS de voyage: 

Si le déplaœment pouvait avoir lieu par chemin de 
kt, le prix du V'Oyage en chemin de fer (aller et re
tour), en 1re classe; 

A défaut du chemin de fer, quatre fois le prix d'un 
billet de chemin de fer en 1"" classe, d'après leoombre 
de kilomètres paroaums. tant à l'aller qu'au rek>ur; 

En outre, si le déplacement exige plus d'une jour_ 
née. il est alloué, par journée, une indemnité de 750 
francs. Cette indemnité sera réduite à 450 francs Si 
l'aller et le reioor- ont lieu dans la même joUrnée et 
à 300 francs s'ils ont lieu dans la demi-journée. 

AI/T. 42. - Lorsque l'huissier fera dans le cours 
d'un V'Oyage plusieurs actes dans la même localité 
ou dans des localités différenles, les indemnités jour
nalières et kilométriques semnt réparties par égales 
portions sur chaque original. 

Il sera toutefois alloué, dans ce cas, un supplément 
de 75 francs par origtinal. 

Tout transport en rade donnera droit à une indemnité 
de 300 francs. 

Les indemnités sont les mêmes, que le transport ait 
lieu à la requête du ministère public ou des parties. 

Au. 43. - JI sera taxé pour viSa de chacun des 
actes qui y sont assujetiis: 75 francs. 

En cas de refus de la part du fonctionnaire public 
qu.t doit donner le visa et dans le cas où l'huissier 
sera obligé, à raison de ce refus, de requérir le visa 
du Procureur de la République, le d~oit sera dcntble. 

Au. 44. - JI est alloué à l'huiSSier, pour l'inscrip
tion aux registres d'opposition et d'appel prévue à 
l'article 20 de l'arrêté du 30 janvier 1931, quand il 
est domicilié: 

Au siège de la Juridiction: 15 francs; 
Hors du siège de la Juridiction: 23 francs. 

Au. 45. - Il est alloué à l'·huiSSier dans le cas 
préw à l'article 30 de l'arrêté du 30 janvier 193\, 
où il aura formalisé l'acte à délaisser par un huissier 
ad MC. pour frais de correspondance et de recomman
dation (envoi et retour): 75 fr.; 

Pour rédaction: 75 francs. 
Le droit de rédaction est dil chaque fois que l'acte 

a été dressé entièrement par l'hUissier. 
Il est alloué 75 francs pour la transmission, en vue 

de leur enregistrement, deS actes de l'huissier rési
dant dans une localité où il n'existe pas de bureau 
d'enregistrement. 

Tout autre acte, un droit de correspondance de 75 
francs. 

AI/T. 46. - Les huiSSjers ne pow'ront, en aucun cas, 
conserver en dépôt, pendant pb de huit jours, les 
sommes qu'ilis auront reçues, $Oit à la suite d'actes ju
diciaires, SOlt comme mandataires ou fondés de pou
voirs. Ils devront en faire remise dans le délai pres
crit, à leurs clients ou mandants, OU en effectuer le 
dépôt à la caisse des dépôts et consignations et reti
rer rêcépisSé. Ils auront droit à une vacation de 300 
francs pour déposer et retirer. 

$ECTION III 

TARIP DES TtMolNS ET EXPEI/TS 

Au. 47. - Il sera taxé aux témOina sur leur de
mande pour chaque joUrnée de presence : 

III Al! l,ieu de leur résidence. de 20 à 100 francs; 
Il) Hors de Iwr résidence, de 100 à 500 francs. 
Il sera, outre la taxe ci-dessus, alloué aux ténroinll 

œm.icj.Jjés à pIUS de 2 kilomètres. une indemnité de 
déplacement fixée ainsi qu'il suit : . 
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Si le voyage est effectué ou pouvait s'effecturer 
par chemin de fer, l'indemnité est égale au prix d'un 
billet de chemin de fer, en lr., 2'>, :J:! classe, d'après 
la oondition sociale, du témoin apprécié par le juge, 
calMé s'il se peut, d'après le tarif réduit applicable 
au trajet aller et retour; 

2" Si le voyage ne pouvait s'effectuer par chemin 
de 11er, l'indemnité est fixée à quatre fois le prix d'un 
billet de chemin de fer de 1"', 2' ou :1> classe, calculé 
comme CÎ-desws; 

:J:! Si le voyage est effedué par eau, jJ est accordé 
SIU' le vu du dupücata du prix du voyage déliré par 
la Compagnie de navigation, le remboursement du 
prix de passage en Ir" 2'>, :1> das'se, suivant les indi
cations ci.dessus. 

ART. 48. - Les l!oÙora,l'cs et débours tles ex
• 	 perts sont taxés par le juge qui lient compte de 

l'importance et des difficultés des opérations el du 
travail fourni. Le juge peut autoriser les experts 
à toucher au cours de la procédure, des ,aoomptes 
provisionnels sur leurs débours, "\Oit lorsqu'ils ont 
effectué des travaux d'une importance exeeptionncllf', 
soit lorsqu'ils "nt été dans la n.'eessité de faire des 
transports coûteux ou des avances personnelles. 

Si les experts ont reçu mission, soit de dresser 
un devis détaillé, soit à di-faut de l'architecte, de 
diriger les travaux ou de p roeéder à la vériflC'Ition et 
au rèJ{lement de mémoires d'entrepreneurs, il leur 
est alToué: 

1° Pour production de devis: l,50 oJo; 
2" Pour direction de travaux, l,50 oJo; 
30 Pour vérification et règlement: 2 oJo. 
Cetle allocation est répartie également eutre les 

experts ou attribnée il. l'un d'eux suivant que le 
travail a été fait en commun oU par un seUl expert. 

ART. 49. - Si les experts sont domiciliés il plUli
de 2 kilomètres du lieu où siège la juridiction, 
il sera alloué: 

Pour la prestation de serment, il. chaque expert: 
100 francs. 

. Pour le dépôt du l'apport, un seul droit: 100 trs. 
Lorsqu'Us se transporteront à plus de deux kilo

mètres de leur résidence, les experts' auront droit 
aux frais de voyage et de déplacement sUivant les 
dlstinctions établies et aux taux fixéS aUx articles 10 
et 11 de la délibération du Grand Conseil de l'Afrl
que occidentale française, en date du 13 octobre 1948, 
fixant le tarif des frais de justice en matière crimi
nelle correctionnelle et de simple police. 

ART. 50. - Au moyeu des taxes indiquées aux 
articles ci-dessus, les experts ne pourront rien récla
mer pour s'être fait aider par les copistes, dessina
Leurs, toisseurs et I?ortechaînes, l1Î sous quelque ~utre 
prétexte que ce SOIt, ces frais restant à leur charge. 

FRAIS DE GARDE 

ART. 51. Les frais de garde seront taxés pal' 
jour, savoir: 

Pendant les 12 premiers joÎIrs, de 50 à 120 fralles 
suivant la condition du gardien et les difficultés 
de la garde;

Ensuite : 
De 25 il. 60 franes. 

/
l'AI\IF DES INTERPUÙl'ES 

ART. 52. - Il est alloué aux interprètes judicilùres 
assermentés près les Tribunaux pour les traductioDB 
faites dans l'intérêt des parties, 20 fran('S les 100 
mots français. 

Pour vérification de traduction, la m'oilié des som
mes allouées pour tes traductions. 

ART. 53. Chaque interprète de langues pour
lesquelles il n'y a pas d'interprète assermenté aura 
drOIt aux deu1l. allocations ci-dessus fixées augmentées 
de moitié. • 

ART. 54. les interprtètes auront droit aux mêmes 
indemnités de voyage que les huissiers. 

ART. 55. - Chaque interprète de langues, pour 
lesquelles il n'y a pas d'interprète assermenté et jouis
sant d'un traitement de ~ l'Etat ou de la colonie aura 
droit, en outre, par vaca\ion de 3 heures, pour assister 
le ju~ aux interrogatoires, aux enquêtes, aux ventes 
de biens et dans les cas semblables à une allocation 
de 60 à 300 francs suivant la difficulté et la qualité 
de la traduction. 

ART. 56. - les traductions faites par les interprètes 
assermentés ou jouissant d'un traitement fixe annuel 
de l'état ou de la colonie, des pièces produites en 
justice seront taxées d'après le tarif ci-dessus et le 
montant sera compris dans la liquidation des dépens 
faits par le jugement. 

SECTION V 

TARIl' DES CQMMlSSAIRES-PRISEU~ 

AIIT. 57. - Il sera alloué aux Commissaires
Priseurs : 

Référés. 
10 Pour assistance aux référés et pour chaque vaca

tion de trois heuJ'1;!s: 120 francs. ' 
La première vacation est due en entier, quelle qu'en 

soit la durée. 
Les autres vacations ne sont dues qu'en proportion 

du temps réellement employé, par fraction indivisible 
d'une heure. 

Formalil..és diverses. 
2" Pour : 
Dépôt à la Caisse des dépôts ef consignations; 
levée d'état au service d'immatriculation des 

voitures automobiles; 
Levée d'état aU Greffe du Tribunal de commerce; 
Remise d'une vente pourSlÛvie sur exécution forcée, 

à la re~te du débiteur constatée' par une réquisition 
écrite dudit débiteur sur le procès-verbal. 

Réquisition d'état de situation des contributions: 
120 franœ. 

Expédi/iQns ou: ext,aits. 

30 Pour expédition ou extrait des procès-verbaux 
de vente, par role de 42 lignes à la page et 18 syllabes 
à la Üg'iIe: 25 francs. 

1;OIltêj'Qis, il n'est alloué que : 
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12 francs par rôle pour les expéditions dont le coût 
est à la charge de l'Etat ou des établissements de 

, bienfaisance et d'assistance; 
6 francs par rôle pour les expéditions dont le coût 

est à la charge de l'Enregistrement. 

TftlllSports 

40 Lorsque le commissaire-priseur est obligé de se 
transporter à plus de deux kilomètres de la oommUne 
où est fixée sa résidence. il perçoit pour frais de 
voyage: 

a) Si le déplacement pouvait aVQir lieu par chemin 
'de fer, le prix du billet en 1" classe (aller et retour) 
pour la distance parcourue; 

u) A défaut de chemin de rer, quatre fois le prix 
d'un billet de chemin de fer en 1'" classe, d'après le 
nombre de kilomètres parcourus tant à l'aller qu'au 
retour. 

Er. outre, si le déplacement exige plus d'une jour
née, il est alloué par journée, une indemnité de 500 
!francs, la même indemnité est due pour tout VQyage 
requis la nuit, quelle qu'en soit la durée. 

Il n'·est alloué qu'un seul droit de transport pour les 
\:liffférents actes de son ministère auxquels a procédé le . 
commissaire.priseur dans un m!ême déplacement. 

Prisées. 
5<> Pour les priSées judicîair·es après inventaire et 

par chaque vacation de 3 heures: 200 francS. 
Pour les priSées VQlontaires mobilières et de mar

chandises ayant nécessité inventaire: 

a) 1"10 jusqu'à 100.000 francs; 

0,50 Ojo de 100.001 à 500.000 francs; 

0,25 0/. au-<lessus de 500.000 francs. 

Ces pourcentages sont calculés sur le produit net 

lie la vente. 
V-ente en détail mobilière. ou de marchandises. 
'Pour tous droits de vente mobilière ou de mar

chandises au détail : 
60 SUr J.e produit des ventes un droit de 8 0;0 ; 

6 % au-<lessus de 200.000 francs jusqu'à 500.000 
francs; . 

3 % de 500.001 à 800.000 francs; 
l,50 % au-dessus de 800.000 francs. 

Ce droit rénwnère toutes les démarches, travaux, 
œrrespondanoes, peines et soins généraJ.ement quel
ClOnq1leS relatifs à la vente, y compris la déclaration 
lie vente à l'enregistrement, la rédaction du procès
!Verbal de la vente et sa présentation à l'enregistrement,
la rédaction des affiches et insertions, l'assistance aux 
arrangements et aux livraisol!JS et le remboursement 
CIes frais de correspondance et de timbre, à l'excep. 
tion des dooits fiscaux. 

Ce droit est à la charge de l'acheteur. 

vente de I1UIFcfuuzdises en gros. 
70 Pour tous droits de vente de marchandises en 

gros et par lots désignés dont la mise à prix ne sera 
pas inférkure à 5.000 francs, 2 0;0 sur le produit des 
ventes jusqu'à 300.000 fr.; 1,50 Ojo au-dessus de 
000.000 francs. 

Ventes d'ouiets, mobifJers ou. marclrQJIdiseS constitwies 
en gage. 

S<> Pour tous droits de ventes faites en vertu de 
l'article 93 du Code de commerce: 2 francs pour 
100 sur le produit des ventes de tous objets mobiliers 
ou marchandises constituées en gage et 1 % sur le 
produit des ventes de toutes autres valeurs visées aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 91 do Code de com
merce, déductiOn faite des frais de vente dûment taxés. 

Lorsque le produit scra inférieur à 50.000 francs, il 
sera en outre alloué pour la vente et par chaque 
vacation de 3 heures: 200 francS. . . 

Si la vente VQlontail:'e préparée par le commissaire
priseur n'a point eu de suite du fait de celui qui l'a 
requise, le oommissaire-priseur aura droit, outre ses 
frais et débours, à un honoraire égal à la moitié de 
l'hOnoraire calculé d'après le JIl()ntant de l'estimation 
faite, préalablement· entre le commissaire-priseur • 
et le vendeur. 

Lorsqu'un objet mis en vente est !etiré par le ven
deur après le oommenCement des enchères, le rom
mlssaire.prîseUr perçoit, sur lé vendeur, la moitié des 
droits préws aux paragraphes 3 à 7 ci-dessus. Ces 
droits sont calculés sur le' chiffre de la dernière en
chère portée avant le retrait. . 

9> Pour droit de gardiennage, en cas de dépôt dans 
la salle des ventes plus de 24 heures avant l'a vente: 
0,500/0. 

Le transport des meubles entre le domicile du ven
deur ou de l'acheteur et la salle des ventes ne peut 
être assumé, ni directement ni indirectement par les 
commissaires-priseuIS. 

too Pour remboursement des avances faites par les 
commisSaires-priseurs à l'occasion' des ventes collecti
ves d'obïets de peu d'importance appartenant à des 
propriétaires différents, y compris les frais d'enregis
trement, Une redevance de 10 % sur le montant nef de 
ces ventes. 

ART. 58. - Le procès-verbal de vente doit mention
ner avant le début de la vente tous les' objets exposés 
comme devant être mis en vente et fetiréS de la vente; 
le motif du retrait sera succinctement indiqué. 

Tous les objets mis ~n vente sont mentionnés sur 
le procès-verbal au fur et à mesure de la mise en 
rente, avec indication du nom et du domicile déclarés 
par l'acheltlur;- si l'objet est retiré après avoir été mis 
aUx enchères le retrait est mentionné ainsi que le chif
fre de la dernière enchère portée avant le retrait. 

L'omission des m~ntions prescrites par le présent 
article ou la rédaction du procès-verbal posterieure
ment à la vente entrainera la suspension temporaire 
et, en cas de récidive dans les dix ans, la destItution. 

Pour les actes relevant de la profession de com
misseur-priseur qui sont, ou non, oompris dans le tarit 
ainsI que pour les services"rendus dans l'exercice des 
pOOfessions acœsoi.res qu'ils sont dûment autorisés à 
remplir les frais et émoluments sont, à <Waut de règle
ment amiable entre le commissaire-priseur et les parties 
et sauf. opposj,tion à taxe, taxés par J.e président do 
Tnbunal dans le ressort duquel rés.ide le commissaire-
priseur. ' 
• 
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ART. 59. - Les fonctionnaires et agents de l'admi
nistration appelés à remplîr accidentellement les 
fonctions de commissaire-pnseur auront droit aux émo. 
Iuments prévus par le présent tarif. 

Les fonctionnaires et agents appelés à remplir ces 
fonctions d'une façon permanente p'l!rcevront les émO
luments allaués par le présent tanf, mais ils n'auront 
droit qu'à la moitié de ces émoluments, l'autre moitié 
devant profiter aUx budgets qui supportent leur solde. 

A œt efret, les fonctionnaires et agents mentionnés 
au paragraphe 2 du présent article devront adresser 
à l'Ordonnateur une copie dîlment certifiée de chaque 
procès-verbal des ventes effectuées par eux; appuyée 
d'un état décompté. A l'aide de ces documents, l'Or
donnateur émettra mensueliement un ordre de recette 
au nom des fonctionnaires et agents en Cause s'élevant 
à la moitié des honoraires proportionnels par eux 
toochés.-

AIn. 60. - Toutes perceptions directes ou indirectes, 
autres que ceUeS autorisées par le présent tarif, à q/.lel
que titre que ce soit et sous quelque dénomination 
qU'elles aient lieu, ;;ont formellement interdites. En cas 
de contravention, le commissaire-priseur pourra être 
suspendu ou. destitué, sans préjudice de l'action en 
répétition de la partie lésée. 

AIn. 61. - Les commissaires-priseurs sont tenus de 
mentionner au bas de chaque .procès.-verbal de vente 
le détail de tous les frais auxquels aura donné lieu la 
vente, sous peine de sanctions disciplinaires. 

SECTION VI 

ART. 62. - Les dispositions des articles 66 à 102 
de l'arrêté du 31 janVIer 1931 tel qu'il a été modifié 
~t complété par l'arrêté du 8 octobre 1943 sont main
tt!nues provisoirement. 

SECTION VII 

DISPOSITIONS OÉNtRALES 

ART. 63. - Les tarifs, droits, émoluments et hono
raires édictés par le présent arrêté, pour les greffiers, 
les défenseurs, les huissiers, les commissaires-priseurs 
comprennent la rémunération de tous les soins, conseils, 
consultations, conférences, .examen des pièces, projets 
et autres travaux relatifs à l'exécution de l'acte, de 
l'exploit ou de la mission confiée. 

ART. 64. - Les dispositions du présent tarif ne sont 
point exclusives des émoluments qui peuvent être récla
més par les avocats.-déf.enseurs,greffiers, commissaires-

r,riseurs et huissiers, soit pour les travaux autres que 
a rédaction et la notification des actes OU exploit, 

soit pour des missions dont ils seraient chargés à. titre 
exceptionnel et qui n'auraient rien d'incompatible avec 
la nature et la dignité de leur ministère. 

ART. 65. - Il est interdit aux défenseurs, greffiers, 
commissaires-priseurs et huissiers d'exiger des droits 
et honoraires plus él·evés que ceux portés aU tarif. Ces 
officiers mimstéri·els peuvent faire remise de la tota. 
lité des honoraires et émoluments d'un acte, ils ne 
peuvent en accorder la remise parti eUe Sans autorisation 
du Président du Tribunal du siège. 

ART· 66. - Aucun émolument ni honoraire n'est 
dû pour l'acte, l'exploit, la copie ou l'extrait déclarés 
nuls par la faute de l'officier ministériel. Celui.ci sup
portera les droits d'enregistrement et les frais occa
sionnés par l'acte annulé. 

ART. 67. - Les actes et exploits dressés sur projets 
présentés par les parties, donnent droit aux mêmes ho
noraires que s'ils sont rédigés par l'officier ministé
riel lui.même. 

ART. 68· - 1/ est interdit aux défenseurs, greffiers, 
COmmissaires-priseurs et huissiers de partager leurs 
honoraires avec un tiers. 

ART. 69. - Les officiers ministériels doivent avoir 
ians leur étude, à la disposition de toute personne 
qui en fera la demande, un exemplaire du présent 
tarif des émoluments honoraires· et droits exigibles. 

ART. 70. - Les infractions aux dispositions des ar
ticles 60 du présent arrêté, 97, 98 et 99 de l'arrêté 
du 30 janvier 1931, tel qu'H a été modifié et complété 
par celui du 8 octohre 1943, pourront entralnu contre 
l'officier ministériel l'application deS peines disci
plinairès. 

ART. 71. - Les fonctionnaires appelés à remplir les 
fonctions d'officrers publics ou ministériels ont 
droit aU remboursement de leurs frais de voyage 
d'aprèS les tarifs préws pour les officiers puhlics et 
nùnistérie1s. 

ART. 72. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires au présent arrêté. 

ART. 73. - Le Chef du Service judiciaire est char
. gé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué parlout où besoin sera. 

Fait et délibéré en Commission permanente, à Da
kar le 29 septembre 1949. 

Le Président, 

J. DELAfOSSE 

(Vt)jr fUl'IU Iocai no 36!>-SO/APA du 10 mai 1950 
,. O. T. du 16 mai 1950 P. 479). 
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